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Erwägungen
E. 3.1
Une fois que des mesures protectrices de l'union conjugale ou des mesures provisionnelles dans la procédure en divorce ont été ordonnées, elles ne peuvent être modifiées qu'aux conditions de l'art. 179 CC (disposition applicable directement pour les premières, par renvoi de l'art. 276 al. 1 CPC pour les secondes). Aux termes de l'art. 179 al. 1, 1re phrase, CC, le juge ordonne les modifications commandées par les faits nouveaux et rapporte les mesures prises lorsque les causes qui les ont déterminées n'existent plus. La modification des mesures provisionnelles ne peut être obtenue que si, depuis leur prononcé, les circonstances de fait ont changé d'une manière essentielle et durable, notamment en matière de revenus, à savoir si un changement important et durable est survenu postérieurement à la date à laquelle la décision a été rendue, ou encore si les faits qui ont fondé le choix des mesures dont la modification est sollicitée se sont révélés faux ou ne se sont par la suite pas réalisés comme prévu (TF 5A_866/2013 du 16 avril 2014 consid. 3.1 ; TF 5A_400/2012 du 25 février 2013 consid. 4.1 ; TF 5A_883/2011 du 20 mars
- 14 - 2012 consid. 2.4). Le point de savoir si un changement significatif et non temporaire est survenu postérieurement à la date à laquelle la décision a été rendue s'apprécie à la date du dépôt de la demande de modification (ATF 120 II 85 consid. 4b). Lorsqu'il admet que les circonstances ayant prévalu lors du prononcé de mesures provisionnelles se sont modifiées durablement et de manière significative, le juge doit alors fixer à nouveau la contribution d'entretien, après avoir actualisé tous les éléments pris en compte pour le calcul dans le jugement précédent et litigieux devant lui (ATF 138 III 289 consid. 11.1.1 ; ATF 137 III 604 consid. 4.1.2 ; TF 5A 547/2012 du 14 mars 2013 consid. 4.3 ; sur le tout : TF 5A_131/2014 du 27 mai 2014 consid. 2.1). La survenance de faits nouveaux importants et durables n'entraîne pas automatiquement une modification du montant de la contribution d'entretien ; celle-ci ne se justifie que lorsque la différence entre le montant de la contribution d'entretien nouvellement calculée sur la base de tels faits et celle initialement fixée est d'une ampleur suffisante (TF 5A_562/2013 du 24 octobre 2013 consid. 3.1 ; TF 5A_487/2010 du 3 mars 2011 consid. 2.3). Ainsi, une augmentation de charge minime ne saurait être prise en considération, sous peine de modifier la contribution d'entretien à chaque petit changement de circonstances (Juge délégué CACI 24 avril 2014/207).
E. 3.2
En l’espèce, l’appelant ne conteste pas l’appréciation du premier juge selon laquelle le fait que Z.________ vivait auprès de sa mère depuis la fin du mois de mai 2017 – alors qu’il était auparavant chez son père – constituait un fait nouveau permettant de revoir la situation des parties depuis la convention de mesures protectrices de l’union conjugale du 18 janvier 2017. C’est à juste titre que le magistrat a retenu qu’ensuite de l’attribution de la garde de l’enfant à sa mère – ce qui n’est pas non plus remis en cause –, il y avait lieu de revoir le montant des contributions dues, l’entrée en vigueur, le 1er janvier 2017, du nouveau droit de l'entretien de l’enfant – distinguant la contribution d'entretien due à l'enfant de celle due au conjoint (cf. art. 176 al. 1 ch. 1 et 276a al. 1 CC) – ne suffisant pas à justifier une modification de la contribution d’entretien
- 15 - (Message du Conseil fédéral concernant la révision du code civil suisse [Entretien de l’enfant] du 29 novembre 2013, FF 2013 pp. 511 ss, spéc. pp. 569 s., n° 2.7.1 ; TF 5A_619/2017 du 14 décembre 2017 consid. 3.2.2.1 ; CACI 18 décembre 2017/597).
E. 4.1
L’appelant reproche tout d’abord au premier juge de ne pas avoir considéré que son épouse vivrait en concubinage et soutient que les frais de loyer de cette dernière devraient être réduits de moitié et sa base mensuelle ramenée à 800 fr. afin de tenir compte du fait que, selon les dires de l’intimée, son ami actuel « dormait chez elle cinq à six nuits par semaine ».
E. 4.2.1
Selon la jurisprudence, même lorsqu’on ne peut plus sérieusement compter sur la reprise de la vie commune (art. 175 s. CC), l’art. 163 CC demeure la cause de l’obligation d’entretien réciproque des époux en mesures provisionnelles prononcées pour la durée de la procédure de divorce (ATF 138 III 97 consid. 202 p. 98 s. ; ATF 137 III 385 consid. 3.1 pp. 386 ss). Pour fixer la contribution d'entretien, en application de l'art. 176 al. 1 ch. 1 CC, le juge doit partir de la convention, expresse ou tacite, que les époux ont conclue au sujet de la répartition des tâches et des ressources entre eux (art. 163 al. 1 CC).
E. 4.2.2
Lorsque l'époux créancier vit en concubinage avec un nouveau partenaire, il y a lieu d'examiner si, dans le cas concret, il est soutenu financièrement par cette personne. Le cas échéant, sa créance d'entretien est réduite dans la mesure des prestations réellement fournies par le concubin. La prise en considération du soutien économique momentané par le nouveau partenaire est justifiée dans le cadre de mesures provisionnelles dès lors que – contrairement à ce qui prévaut en matière d'entretien après divorce (art. 129 CC) – l’entretien des époux peut aisément être adapté aux circonstances (ATF 138 III 97 consid. 2.3.1 et les
- 16 - réf. cit., JdT 2012 II 479). Les coûts communs (montant de base, loyer, etc) sont en principe divisés en deux, même si la participation du nouveau partenaire est moindre. Enfin, dans l’hypothèse où l’époux a construit avec son nouveau partenaire une communauté de vie si étroite que celui- ci est prêt à lui apporter une assistance et un soutien financier semblables à celui qui existe entre époux, comme l’exige l’art. 159 al. 3 CC, la contribution d’entretien due à cet époux peut être supprimée. Pour apprécier la qualité d’une communauté de vie, il faut prendre en considération l’ensemble des circonstances de la vie commune (ATF 138 III 97 consid. 2.3.3. pp. 100 s. ; TF 5A_593/2013 du 20 décembre 2013 consid. 3.3.1 ; TF 5A_470/2013 du 26 septembre 2013 consid. 4.2). Le juge doit dans tous les cas procéder à une appréciation de tous les facteurs déterminants, étant précisé que la qualité d'une communauté de vie s'évalue au regard de l'ensemble des circonstances de la vie commune (TF 5A_781/2014 du 13 février 2015 consid. 3.3). Il incombe au débiteur de rendre vraisemblable l'existence d'un concubinage (ATF 138 III 97 consid. 2.3.2 et 3.4.2, JdT 2012 II 479 ; TF 5A_610/2012 du 20 mars 2013 consid. 6.3.2).
E. 4.3
En l’espèce, le fait que l’ami actuel de l’intimée dorme chez elle « cinq à six nuits par semaine » n’est à l’évidence pas suffisant pour établir, même au stade de la vraisemblance, l’existence d’un concubinage et l’on ne peut rien tirer de décisif du résumé des déclarations de l’intimée à cet égard. Le magistrat a réduit le minimum vital de base de l’intimée à 1'150 fr. pour tenir compte de la participation de son ami « à tout le moins aux frais de nourriture », ce qui est suffisant. Il n’y a donc pas lieu de réduire davantage la base mensuelle de l’intimée, qui restera fixée à 1'150 fr., ni de réduire les charges relatives à la maison, dont l’intimée a la jouissance.
E. 5.1
L’appelant conteste ensuite le montant du revenu mensuel net que son épouse retirerait de son activité d’assistante des maîtresses de
- 17 - musique – tel que retenu par le premier juge sur la base des relevés de compte de l’année 2017 –, lequel s’élèverait non pas à 1'485 fr. 70, mais à 1'640 fr., ce qui, ajouté au salaire réalisé par l’intimée pour ses autres activités par 1'123 fr. 90 – non contesté –, porterait le total des revenus mensuels net à 2'763 fr. 90, à la place des 2'609 fr. 60 admis par le premier juge.
E. 5.2
Pour fixer la contribution d’entretien, le juge doit déterminer le revenu effectif ou réel d’une personne en appréciant les indices concrets à sa disposition ; il s’agit d’une question de fait (cf. TF 5A_778/2012 du 24 janvier 2013 consid. 5.3.2).
E. 5.3
En l’occurrence, contrairement à ce que prétend l’appelant, le premier juge n’a pas fait une mauvaise lecture des relevés de compte 2017 de l’intimée (pièce 152a) en arrêtant sur douze mois les revenus réalisés sur onze mois. En effet, les montants versés de janvier à novembre 2017 à l’intimée par l’Etat de Vaud pour son activité d’assistante des maîtresses de musique au sein de l’établissement secondaire de [...] totalisent 15'816 fr. 20, ce qui, divisé par onze, correspond à 1'437 fr. 85 par mois, montant qui est même inférieur à celui retenu par le premier juge à ce titre. On constatera par ailleurs que le total des revenus perçus par l’intimée pour toutes les activités effectuées entre janvier 2016 et novembre 2017 s’élève à 54'774 fr. 15, ce qui correspond à un revenu mensuel de 2'381 fr. 50 (54'774 fr. 15 : 23), inférieur – dans ce cas également – à celui arrêté dans l’ordonnance. L’appelant échoue ainsi à démontrer, même au stade de la vraisemblance, que le revenu mensuel net perçu par l’intimée aurait été supérieur au montant de 2'609 fr. 60 retenu par le premier juge, lequel peut dès lors être confirmé. Le moyen est donc mal fondé.
- 18 -
E. 6
L’appelant conteste ensuite la prise en compte des frais de chauffage à bois dans les charges incompressibles de l’intimée, dans la mesure où il s’agirait, selon lui, de bois de cheminée utilisé par pure commodité. L’intimée relève en revanche que la maison « est bel et bien chauffée aussi par ce moyen ». On constatera que l’argument de l’utilisation « par pure commodité » du bois de cheminée par l’intimée ne ressort ni de la procédure de première instance, ni de la décision attaquée, de sorte qu'il apparaît avoir été soulevé pour la première fois en appel, soit de façon irrecevable (art. 317 al. 1 CPC). Pour le surplus, le montant mensuel de 127 fr. 50 retenu à ce titre trouve sa justification dans la facture de décembre 2016 (pièce n° 18) concernant une livraison de bois de cheminée pour un montant de 1'530 fr. (1'530 fr. : 12 = 127 fr. 50). Le moyen est donc infondé.
E. 7
L’appelant conteste le montant retenu dans ses charges et dans celles de l’intimée à titre d’impôts, au motif que le premier juge n’a pas tenu compte du transfert de garde de l’enfant Z.________. Se fondant sur la pièce C produite en appel, il soutient que sa charge fiscale ne serait pas inférieure à 905 fr. 25 par mois. Quant aux impôts de l’intimée, ils devraient s’élever à 600 fr. par mois au maximum. La pièce C sur laquelle se fonde l’appelant est irrecevable en appel (cf. consid. 2.2.2 supra), de sorte qu’il n’en sera pas tenu compte. Cela étant, l’appelant ne se réfère à aucune pièce du dossier relative à la charge fiscale qu'il revendique ni ne démontre en quoi l’appréciation du premier juge serait erronée, contrairement au devoir de motivation qui est le sien (art. 311 al. 1 CPC). L’autorité précédente a retenu un montant de 620 fr. 75 à titre de charge fiscale de l’appelant, sur la base du calcul des acomptes 2017 (pièce 107) que l’appelant avait lui-même produit à l’appui
- 19 - de ses déterminations du 7 décembre 2017, les époux étant déjà taxés séparément. L’appelant s’est contenté de reprendre dans son écriture de première instance le montant précité de 620 fr. 75 à titre d’impôts alors que le retour de Z.________ chez sa mère était survenu plus de six mois auparavant ; or il lui appartenait de tenir compte de cette circonstance – même provisoire – s’il entendait en déduire un droit. Au demeurant, en procédant à une simulation au moyen du calculateur mis à disposition par l'administration cantonale des impôts − dont le Tribunal fédéral a admis l’utilisation (TF 5A_475/2011 du 12 décembre 2011 consid. 6.1.1.) −, sur la base d’un revenu imposable de 62'398 fr. 20 (soit 12 x 7'807 fr. 75 [revenu] - 12 x 1'575 fr. [pension] - 12 x 1'032 fr. 90 [déductions professionnelles]) et d’une fortune – non documentée – imposable de 0 fr., et en tenant compte du nouveau quotient familial résultant du transfert de garde de l’enfant Z.________, on parvient à une charge fiscale de l'appelant (IFD/ICC) estimée à 8'824 fr. 90 par an, soit 735 fr. 40 par mois. Pour fixer les impôts de l’intimée, le premier juge s’est fondé sur le calcul des acomptes 2017 qui a été personnellement adressé à l’intéressée le 25 novembre 2016 (pièce n° 24), dont le montant est même inférieur à celui résultant de la décision de taxation de l’impôt 2016 faisant état d’un total de 14'316 fr. 90, soit 1'193 fr. 10 par mois. Par ailleurs, selon la calculette mise à disposition par l'administration fiscale, un revenu imposable de 53'155 fr. 20 (soit 12 x [2'609 fr. 60 de revenus + 245 fr. d’allocations familiales + 1'575 fr. de pension]) et une fortune de 1’508'000 fr. (selon décision de taxation de l’impôt 2016) occasionnent, en tenant compte d’un quotient familial incluant les deux enfants (résultant du transfert de garde de Z.________), une charge fiscale annuelle de 15'885 fr. 20, soit 1'323 fr. 75 par mois, également supérieure au montant retenu par le premier juge. En prenant en compte une charge fiscale de 735 fr. 40 pour l’appelant et de 1'323 fr. 75 pour l’intimée, telle que recalculée ci-dessus, le total des charges pour l’époux s’élèverait à 6'347 fr. 20 et son excédent
- 20 - serait de 1'460 fr. 55 (7'807 fr. 75 – 6'347 fr. 20), alors que les charges de l’épouse totaliseraient 3'494 fr. 45 et son découvert serait de 884 fr. 85 (2'609 fr. 60 – 3'494 fr. 45). Après couverture des coûts directs des enfants, d’un total de 1'419 fr. 40 (669 fr. 45 + 749 fr. 95), le disponible de l’appelant atteindrait 41 fr. 15. Ce disponible devant être attribué à la plus jeune des enfants, soit à D.________, à titre de contribution de prise en charge – comme le premier juge l’a retenu dans l’ordonnance attaquée sans que cela soit contesté –, la contribution d’entretien due à D.________ par l’appelant s’élèverait à 710 fr. 60 (41 fr. 15 + 669 fr. 45 [coûts directs]), celle due à Z.________ demeurant inchangée. La contribution d’entretien due à D.________ ayant été fixée à 825 fr. par mois dans l’ordonnance attaquée, la différence de 115 fr. (montant arrondi) (825 fr. – 710 fr. 60) n’est pas d’une ampleur suffisante justifiant une modification de ladite contribution (cf. Juge délégué CACI du 3 octobre 2014/524 consid. 4.4.3, où une différence de 145 fr. par mois [contribution d’entretien passant de 1'000 fr. à 1'145 fr.] n’a pas été prise en considération). Par conséquent, la contribution d’entretien actuellement versée par l’appelant en faveur de ses enfants doit être maintenue à ce stade, étant précisé que l’appelant n’est quoi qu’il en soit pas en mesure de contribuer à l’entretien de son épouse. Force est donc de constater que le transfert de garde de Z.________ n’a pas la conséquence qu’en tire l’appelant sur le montant de sa charge fiscale et partant, sur le montant de sa contribution d’entretien. Le moyen est donc infondé.
E. 8
L’appelant conteste le montant des frais de transports de l’enfant Z.________ tel que retenu par le premier juge, faisant valoir que l’intimée bénéficierait d’un remboursement de ces frais par l’intermédiaire de la Commune de [...]. L’argument de l’appelant, qui ne remet pas en cause la nécessité pour Z.________ d’utiliser les moyens de transports publics, ne
- 21 - repose sur aucune pièce du dossier, l’intéressé se contentant de dire que « cela (ndr : le remboursement des frais de transports) avait été précédemment le cas lorsque cet enfant avait été domicilié auprès de sa mère », sans toutefois démontrer le bien-fondé de ses allégations. Partant, ce moyen est également mal fondé.
E. 9
L’appelant soutient ensuite qu’il conviendrait de réduire de moitié les frais de logement retenus en faveur des enfants « dans le prolongement des explications développées quant aux frais de logement de la partie intimée ». L’appelant part donc de la prémisse que son précédent moyen relatif aux charges de la maison, dont l’intimée a la jouissance, est admis, ce qui n’est pas le cas (cf. consid. 4.3 supra), de sorte que cette conclusion doit être rejetée.
E. 10.1
Dans un dernier moyen, l’appelant conteste le montant retenu par le premier juge au titre des frais de transport relatifs à ses déplacements professionnels. Selon lui, au montant de 1'032 fr. 90 retenu par le premier juge devraient s’ajouter 110 fr. 40 de taxe automobile et d’assurance automobile.
E. 10.2
Concernant les frais de véhicule, sont pris en compte, selon la jurisprudence, les coûts fixes et variables (frais d’essence, primes d’assurance, montant approprié pour l’entretien), y compris l’amortissement (TF 5A_779/2015 du 12 juillet 2016 consid. 5.3.3.2, FamPra.ch 2016 p. 976). A cet égard, il est admissible de tenir compte d’un forfait par kilomètre, englobant l’amortissement (TF 5A_779/2015 du
E. 10.3
Au vu de ce qui précède, c’est à juste titre que le premier juge s’est fondé sur un montant forfaitaire calculé sur la base d’un tarif de 70 centimes par kilomètres. Dès lors que ce forfait comprend déjà les frais d’assurance et d’immatriculation, c’est à tort que l’appelant soutient qu’il faudrait tenir compte de ces frais dans un poste supplémentaire. La jurisprudence citée par l’appelant (CACI 4 mai 2011/65) ne lui est d’aucun secours, dès lors que l’état de fait dans ce cas diffère de la présente cause et qu’on ignore en quoi consistait, dans cet arrêt, « l’appréciation du premier juge en ce qui concerne les primes d'assurance et la taxe automobile » dont il a été retenu qu’elle n’était pas critiquable. Par ailleurs, on constatera que l’estimation des impôts 2016 produite par l’appelant (pièce C) – supposée recevable – fait état d’une distance entre son domicile et son lieu de travail de 33 km (aller simple), et non de 34 km comme retenu par le premier juge, de sorte que le montant retenu à titre de frais de transport serait même légèrement inférieur à celui admis en première instance, correspondant, selon la pratique de la Cour de céans, au prix par kilomètre multiplié par le nombre de jours ouvrables (0.70 fr. x 21,7 x 68). Le moyen s’avère donc mal fondé. 11. 11.1 En définitive, au vu de ce qui précède, l’appel doit être rejeté et l’ordonnance entreprise confirmée. 11.2 Les frais judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 600 fr. (art. 65 al. 2 TFJC [tarif des frais judiciaires civils du 28 septembre 2010 ; RSV 270.11.5], doivent être mis à la charge de l’appelant, qui succombe (art. 106 al. 1 CPC). L’appelant versera à l’intimée la somme de 800 fr. à titre de dépens de deuxième instance (art. 3 al. 2, 7 et 20 al. 2 TDC [tarif des dépens en matière civile du 23 novembre 2010 ; RSV 270.11.6]).
- 23 - Par ces motifs, la Juge délégué de la Cour d’appel civile prononce : I. L’appel est rejeté. II. L’ordonnance est confirmée. III. Les frais judiciaires de deuxième instance, arrêtée à 600 fr. (six cents francs), sont mis à la charge de l’appelant A.R.________. IV. L’appelant A.R.________ doit verser à l’intimée B.R.________ la somme de 800 fr. (huit cents francs) à titre de dépens de deuxième instance. V. L’arrêt est exécutoire. La juge déléguée : Le greffier : Du Le présent arrêt, dont la rédaction a été approuvée à huis clos, est notifié en expédition complète à : - Me Matthieu Genillod (pour A.R.________), - Me Henriette Dénéréaz Luisier (pour B.R.________),
- 24 - et communiqué, par l'envoi de photocopies, à : - Mme la Présidente du Tribunal civil de l’arrondissement de l’Est vaudois. La Juge déléguée de la Cour d’appel civile considère que la valeur litigieuse est supérieure à 30'000 francs. Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière civile devant le Tribunal fédéral au sens des art. 72 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral – RS 173.110), le cas échéant d'un recours constitutionnel subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF. Dans les affaires pécuniaires, le recours en matière civile n'est recevable que si la valeur litigieuse s'élève au moins à 15'000 fr. en matière de droit du travail et de droit du bail à loyer, à 30'000 fr. dans les autres cas, à moins que la contestation ne soulève une question juridique de principe (art. 74 LTF). Ces recours doivent être déposés devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent la présente notification (art. 100 al. 1 LTF). Le greffier :
E. 12
juillet 2016 consid. 5.3.3.2, FamPra.ch 2016 p. 976). Aussi, le forfait habituellement appliqué par les cours vaudoises de 70 centimes par kilomètre comprend non seulement l’amortissement, mais également les assurances (CACI 8 février 2018/92 consid. 5.2 ; CACI 12 juin 2017/228 consid. 3.3).
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